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Bulletin d’information des salarié-e-s des cabinets d’avocats n° 313 

 

L’avenant 134 du 15 décembre 2023 sur les minima conventionnels a été étendu par un arrêté du 19 février 2024 et 

publié au Journal Officiel le 16 mars 2024. Ainsi la grille concernant les salarié.e.s des cabinets d’avocats et les avocats 

salariés s’appliquent à partir du 1er avril 2024. 
 

Salarié.e.s des cabinets d’avocats 
 

 

 

 

 

 

Smic : 

1 766,92 € 

 

 

 

Plafond Mensuel de la 

Sécurité Sociale :  

3 864 € 

 

Avocats salarié.e.s Province 
 

 
 

Avocats salarié.e.s Ile de France 
 

 

L’En’robé 


